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4. Pendant la période de douze moie començant la ler janvier 2005
et. ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à e que son niveau calculé de consoauation de la
substance réglementée du croupe Ili de l'annexe a soit réduit à
zéro. Chaque Parti* produisant la substance veille, pendant cou
mômes périodes. à ce que son niveau calculé de production de cette
substance soit réduit à zére. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des parties visées au paragraphe 1 de
l'article S, son niveau calculé de production peut excéder cette
l iaite d'un -axiais de quinze p. cent de son niveau calculé de
production de 1989.

$. Les Parties exaineront an 1992 s'il est possible d'adopter un
calendrier de réductions plus rapides que celui qui est prévu dans
la présent article.

V. Article 3 - Calcul des niveaux des substances réelementées

1. A larticle 3 du Protocole, après "des articles 2 et". ajouter

-UA à 22-.

2. A l'article 3 du Protocole, ajouter la membre de phrase "ou à l'annexe B"
après '*à l'annexe e" chaque fois que e msmbre de phrase apparait dans le
texte de l'article.

0. Article 4 - Réa lemtation des àchnca cuerciaux
bvoc les statu non Partiel au Protocole

1. Replacer les paragraphes 1 à 4 de 1' article 4 par les paragraphes
suivants

1. A comter du ler janvier 1990, chaque Partis interdit
l'importation des substances réglementées de 1' amuex A au
Provenance de tout Itat non Partie au présent Protocole.

i Uie. Dans un délai d'un an à Compter de le dated'entrée au
vigueur du Présent paragraphe, chaque partie Interdit l' importation
des substances réglementées de lannex a et provenance de tout Rtat
non Partie au Présent Protocole.

2. A copter du 1er janvier 1993, chaque partie interdit
l'exportation de l'une, quelconque des substances réglemtnte de
lannexe à, vers un Itat non Partie au présent Protocole.

2 kàu. A partir d'une année aprés l'entrée au vigueur du présent
paragraphe, chaque partie interdit l'exportation de l'une quelconque
des substances réglementées de l'annexe a vers un etat non Partie au
présent Protocole.

3. Aus 1er janvier 1992, les Parties auront établi sous forme
d' annexe une liste des produits contenant des substances
réglementées de l'annexe A, conformément aux procédures spécifiées à
l'article 10 de la Convention. Les Parties qui ne. s'y sont pas


